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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Les chambres se sont saisies du projet gouvernemental de modification de l’art. 86 de
la Constitution fédérale et de création d’un financement spécial en faveur du trafic
aérien. Cette révision constitutionnelle établit la base juridique nécessaire à la création
d’un fonds spécial en faveur de mesures environnementales, de contrôle et de sécurité
dans le domaine aéronautique et alimenté par la moitié du produit de l’impôt sur le
kérosène et la totalité de la surtaxe. Fin 2007, le Conseil national avait décidé, par 106
voix contre 76, d’entrer en matière malgré la vive opposition des groupes socialiste et
écologiste, ainsi que de députés radicaux et PDC qui critiquaient le manque de clarté
des objectifs du fonds et la disproportion des moyens (révision constitutionnelle) et
des fins (financement de CHF 44 millions par an, selon les chiffres 2006). Au cours de
l’année sous revue, lors de la discussion par article, plusieurs amendements ont été
proposés afin de préciser la notion de « mesures de protection de l’environnement ».
Tous ont été rejetés, le plénum se ralliant à l’opinion de la majorité de la CTT-CN,
laquelle a jugé que les précisions utiles à la mise en œuvre du fonds trouveraient leur
place au niveau législatif et non constitutionnel. Sur proposition de sa commission, le
plénum a modifié le projet afin d’intégrer des mesures de sécurité ne relevant pas de
l’Etat (contrôle des bagages, surveillance des avions, etc.) dans le catalogue des
mesures bénéficiant du soutien du fonds. Au vote sur l’ensemble, le projet ainsi
modifié a été approuvé par 110 voix contre 61 et 1 abstention, la majorité bourgeoise le
soutenant et les groupes socialiste et écologiste le rejetant unanimement.

Le Conseil des Etats s’est quant à lui rallié au Conseil fédéral, estimant que les mesures
de sécurité se limitent à la lutte contre les actes de malveillance contre le trafic aérien.
De la responsabilité de l’Etat, ces tâches sont actuellement financées par le budget de
la Confédération et le seront désormais par le fonds spécial. Les sénateurs ont ainsi
exclu que le fonds prenne en charge des tâches incombant aux entreprises exploitant
les aéroports et aux compagnies aériennes. Le Conseil national a réitéré sa prise de
position, faisant valoir que les attentats et les détournements visent l’Etat et non les
entreprises du transport aérien. La chambre haute a, pour sa part, cédé en suivant, par
25 voix contre 17, l’avis d’une minorité Rolf Büttiker (prd, SO). Elle a ainsi adopté une
formulation de l’art. 86, al. 3bis let. b équivalente sur le fond à celle du Conseil national,
mais qui, du point de vue formel, supprime l’expression – constitutionnellement
absurde – « ne relevant pas de l’Etat » (« nichthoheitlichen ») de la version initialement
adoptée par la chambre basse. Il en résulte que les tâches de sécurité dont la
responsabilité incombe aux autorités publiques seront financées par le budget
ordinaire de l’Etat, tandis que celles incombant aux entreprises du secteur aérien
bénéficieront du soutien du fonds spécial. La chambre basse s’est ralliée à cette
formulation sans discussion et, en votation finale, le projet a été adopté par 124 voix
contre 63 au Conseil national et par 33 voix contre 7 au Conseil des Etats. Au vu du
résultat des délibérations, le Conseil national a estimé que les objectifs visés par
l’initiative Hegetschweiler (prd, ZH) (00.414) étaient atteints et décidé de la classer. 1
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Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La Chambre haute a transmis (16 voix contre 14) une motion Büttiker (prd, SO) chargeant
le Conseil fédéral d’éliminer les contradictions existant entre le droit de la protection
de l’environnement et le droit de l’aménagement du territoire. La loi sur
l’aménagement du territoire (LAT) préconise une concentration des activités
industrielles et économiques dans des zones spécifiques. Mais, une telle concentration
entraîne une augmentation de la pollution de l’air dans ces zones. Dès lors, en vertu de
la législation sur la protection de l’environnement, il n’est plus possible d’investir ni de
construire dans ces zones, la pollution dépassant les valeurs limites admises. Le
motionnaire souhaite que l’exécutif assouplisse les valeurs limites autorisées de
pollution atmosphérique pour les zones de concentration industrielle et économique
afin de pallier cette contradiction. Le Conseil fédéral a estimé nécessaire de
coordonner les politiques de la protection de l’environnement et de l’aménagement du
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territoire afin de trouver des solutions. Toutefois, il s’est opposé catégoriquement à
une augmentation des valeurs limites d’immissions autorisées. 2

La campagne a été marquée dès son démarrage par la division du PRD. Déjà lors des
débats aux chambres, plusieurs élus radicaux s’étaient distanciés du parti, estimant
l’initiative excessive et contraire à l’Etat de droit. Fer de lance du comité d’initiative, la
conseillère nationale Doris Fiala (prd, ZH) a d’ailleurs vertement critiqué les quatre
radicaux qui s’étaient abstenus lors du premier vote à la chambre basse, les jugeant
responsables de l’échec au parlement. Signe des vives tensions internes au parti, la
direction a décidé que l’assemblée des délégués voterait à bulletin secret pour
déterminer le mot d’ordre du parti, de sorte à protéger les minoritaires. À l’issue du
vote, les délégués ont décidé de soutenir l’initiative par 142 voix contre 57 et 17
abstentions. Loin de se résigner, les minoritaires, soit dix parlementaires fédéraux, des
anciens conseillers aux Etats et la section genevoise du PRD ont mené une campagne
très active. Les parlementaires, anciens et actuels, qui se sont engagés contre
l’initiative étaient Christine Egerszegi (AG), Erika Forster (SG), Kurt Fluri (SO), Rolf
Büttiker (SO), Dick Marti (TI), Olivier Français (VD), Hugues Hiltpold (GE), Corina
Eichenberger (AG), Christa Markwalder (BE), Peter Malama (BS), Thomas Pfisterer (AG),
Thierry Béguin (NE), Gilles Petitpierre (GE) et René Rhinow (BS). 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.11.2008
NICOLAS FREYMOND

1) BO CN, 2008, p. 434 ss., 673 ss., 1379 s. et 1574; BO CE, 2008, p. 275 ss., 665 ss. et 828; FF, 2008, 7471 s.; BO CN, 2008, p.
1950.
2) BO CE, 1999, p. 153 ss.
3) Presse du 30.6.08; NZZ, 28.8.08; Lib., 31.10.08; LT, 4.11.08.
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